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Chambre des Représentants. 

SiMCE nu 14 Fivu1rn 1848. 

Ra11pel de 1a loi du fractionnement ûes celléges électeraux. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~JESSIEUI\S, 

Le Roi nous a chargé de soumettre aux Chambres Législatives, un projet de 
loi ayant pour objet de révoquer la loi du 50 juin 1842, en ce qui concerne 
le fractionnement des colléges électoraux , et de revenir au mode d'élection 
consacré par l'art. 5 de la loi communale du 50 mars 1856. 

Chacun se rappelle l'origine de la loi de 1842 : le Gouvernement avait 
présenté à la Chambre des Représentants, dans sa séance du 24 janvier 1842, 
quatre projets de loi, tendant à modifier diverses dispositions de la loi du 
50 mars 1856. 

Pendant la discussion de l'un de ces projets, un membre de l'assemblée, usant 
du droit d'initiative, formula une série de propositions qui constituaient en 
réalité un nouveau projet de loi, ayant pour objet le fractionnement des col 
léges électoraux. Ce projet qui n'était pas provoqué par des besoins adminis 
tratifs réels et dûment constatés, donna lieu, dans les deux Chambres, à de 
longs et vifs débats, et reçut en général un accueil peu favorable dans le pays-: 

Le Gouvernement du Roi, en '\'OUS proposant de rétablir la disposition pri 
mitive de la loi communale, n'a pas dû, n'a pas voulu rechercher si la loi de 
1842 avait un but politique, et si ce but a été manqué; il suffit que le Gouver 
nement ait la conviction que cette loi, comme beaucoup l'avaient prévu, a eu 
pour résultat <l'engendrer des complications administratives, de semer la 
désunion, et d'entretenir un esprit d'hostilité entre les divers quartiers d'une 
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même ville, pour que l'intérêt général lui commande de revenir aux disposi 
tions de la loi communale du 50 mars 1856. 

1 

Au surplus, les renseignements recueillis sur le résultat des élections qui se 
sont faites sous l'empire de cette loi, sont en parfaite harmonie avec les prévi 
sions qu'elle avait fait naitre. Il en résulte que, sans offril' aucune espèce d'utilité 
administrative, elle est dangereuse pour le maintien de l'union entre les habi 
tants des villes, et qu'elle constitue un grief dont le redressement est attendu 
p,u' l'opinion. ' 

Le 111inistre d~ l'Intérieur, 
CH. ROGIER. 
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PROJET DE LOI. 

m.o~ ~eJ 1J1ef~~ 1 
a tous r~é,iuts .et ~ tiltni~, sdut, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS Al\l\ÈTt ET ARRÊTONS : 

Notre Ministre de l'Intérieur présentera en Notre nom, aux 
Chambres Législatives, le projet de loi dont la teneur suit. 

ARTICLE UNIQUE. 

L'art. a de la loi du 50 mars 1856 est remis en vigueur 
dans les termes suivants : 

n Dans les communes composées de plusieurs sections ou 
n hameaux détachés, la Députation permanente du conseil 
,. provincial peut déterminer, d'après la population, le nombre 
1, de conseillers à élire parmi les éligibles de chaque section 
11 ou hameau. 

,. Dans ce cas, tous les électeurs de la commune concourent 
ii ensemble à l'élection. 

" Il y a néanmoins un scrutin séparé pour chaque section 
n ou hameau. u 

La loi du 30 juin 1842 (llulletin officiel, n• lSO!S), en ce qui 
concerne le fractionnement des collèges électoraux, est rap 
portée. 

Donné à Bruxelles, le 13 février 1848. 
\ 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre del' Intérieur, 
Cn. Roo1ER. 
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SESSION Dl~ 1847 - 1848. 

ÉLat présentant : 1 ° le résulta], par sections, des élections cemmnnales a vaut 
la mise en vigueur clc 1a loi du ao juin 1-842 sur le fractionnement cles 
eelléges éleeteraur ; 2° le résultat des élections faites en vertu ,le cette 
loi. 

.,; 
llÉSlGNAîlON "' NOMBRE DE CONSEILLERS PAR SECTION 

"' µ,l ~ 
:,:; ,;i - . 

DES 
CQ ~ 

AVANT LE ,ter ,IAlWIFil 1845. APRÈS LE 1er JANVŒq 1845. Observations. ~ <IJ 

o"' 
conseils communaux. z8 _:J~ l••. 1 ?..•. î 3•. - 

;.l (I.e, ,:: 
1 

Bruges ......... <))' 11 11 5 >) 10 !) (i ~,, )) 

Courlrny ..... ,. lt:i 7 6 2 )) (i 8 1 )) 

Ypres ... - . - • • • • 1·· ;j ,. t) 5 7 ~- ô) ,) " ,> " 
Ostende .. , .. ,,. !;'ï 2 8 ;) >) 2 8 5 " 
Gnn1l •.•••... , . 51 Hi 4 5 8 H (i 4 rn 
Alost .......... i3 2 2 G 3 5 2 4 

. 
4 

Lokeren .... , ... Hl ti (i 2 2 4 4 4, 5 

St-Nicolas .. - ... rn 4 7 4 )) tJ r-; ti )) 

Su,I. Nord. Est Ouest. Sutl. 'Nonl, Est. Ouest. 
Liége .........• 27 12 ti 6 4, 12 6 1l 4 

Verviers ........ rn 5 4 3 2 5 j 3 5 
Namur . ........ 17 9 ~ 5 )) 9 ,. 5 )) [) 

Illon~ ........... 17 4 !) ,:f. )) 5 10 4 )) 

'J'OUl'lHl)'., .. ,,,. 10 a ti 9 )) !i (i 8 )) 

Bruxelles ....... 51 8 5 7 15 9 2 7 15 
Louvain ........ 17 1.i 7 4 1 4 6 5 4 
Anvers ......... 51 !) 20 2 )) 10 '19 :2 )) 

::lfolines ......... 17 4 ti (j 2 4 4 7 2 
P.xira Exlra Est. Ccnu-e. Ouest. mures EsL Centre. Ouest. mures. 

Lierre .......... 15 3 • ..t' ti i) 2 2 7 5 1 
'I'urnhout. ...... rs G l 5 2 ü 2 2 2 

pas var 


